
La collecte des déchets

LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES

  

Les déchets doivent être enfermés dans des sacs poubelle et ne doivent, en aucun cas, être
déposés sur la voie publique.

  

Sont considérés comme des ordures ménagères :

    
    -    

tous les déchets sauf verre, emballage, papier, carton, etc.…

    
    -    

tous les déchets qui ne sont pas acceptés en déchetterie ;

    
    -    

tous les déchets qui ne sont pas des encombrants ;

    
    -    

tous les déchets qui ne sont pas toxiques ou polluants (peintures, solvants, piles, batteries, etc.)
;

    
    -    

tous les déchets non verts (produits de tonte, branchages, etc.)

    

  

Des containers sont répartis un peu partout sur Bolquère, Superbolquère et la station Pyrénées
2000.
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LE TRI SELECTIF

  

Plus de 30 points d’apport volontaire ont été mis en place par la Mairie et la Communauté de
Communes Capcir - Haut-Conflent en partenariat avec le Sydetom66 sur Bolquère,
Superbolquère et la station Pyrénées 2000. 

  

1- Les conteneurs pour les emballages ménagers recyclables et le papier :

  

Les colonnes de tri de couleur jaune permettent la collecte des em ballages plastiques et du
papier .

    
    -    

Journaux et prospectus 

    
    -    

Boîtes et suremballages en carton

    
    -    

Boîtes de conserves

    
    -    

Briques alimentaires

    
    -    

 2 / 5



La collecte des déchets

Bouteilles et flacons en plastique (y compris bouteille d'huile végétale).

    

  

S'y rajoutent depuis peu tout type de barquettes, les pots de yaourt, dosette de café comme
expliqué sur l'affiche ci dessous:
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    2- Les conteneurs pour le verre :

  Les colonnes de tri de couleur verte permettent la collecte du verre.   Peuvent y être jeté : les bouteilles, les bocaux, les flacons, les pots en verre sans les bouchons,couvercles et capsules.  Néanmoins, doivent être jeté dans la poubelle habituelle :  les miroirs et les vitres,  RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS  Les encombrants sont des objets de gros volumes (sommier, frigo, cumulus) ne pouvant êtrecollectés lors des collectes d'ordures ménagères classiques. Les objets présentés à la collectedoivent avoir un volume et un poids permettant leur manipulation sans difficulté et sans dangerpour le personnel chargé de leur manutention. Les encombrants sont ramassés tous les jeudis après-midi. Les personnes souhaitant sedébarrasser de ce type d’objets doivent le signaler à la mairie.  Le succès des collectes et ramassage est dans la bonne volonté et l'entente entre les acteursde ces procédures, que cela soit les habitants de la Commune, les divers professionnels ainsique le personnel municipal.La Commune de Bolquère bénéficie d'un cadre et d'une qualité devie que nous devons absolument conserver. Cela ne peut se faire sans l'effort de toutes et tousà la réussite de ces actions.  ACQUISITION DE COMPOSTEURS INDIVIDUELS  La gestion des déchets ménagers est un enjeu maje

ur pour les années à venir en terme économique et en terme de protection de l’environnement.  En effet, savez-vous que 30% du contenu de notre poubelle correspond aux déchetsorganiques biodégradables.  Pour limiter le volume de déchets ménagers produits et donc faire un petit geste pour notreplanète, votre commune vous propose de transformer ces déchets organiques en produit fertilenaturel grâce à la mise à disposition de composteurs individuels de jardins.    Le compost résulte de la décomposition de déchets organiques.  Les matériaux compostables sont :  Déchets organiques provenant de notre cuisine        -  é pluchures de légumes ; sachets de thé ;      -  reste de repas (sauf viande),pain rassis ;      -  marc de café et filtres etc.    Déchets organiques provenant de notre jardin        -    t ontes de pelouse ;        -    fleurs et plantes ;        -    feuilles mortes ;        -    petits branchages etc.      Les personnes intéressées par l’acquisition de ces composteurs (Tarif : 5 Euros) doiventcontacter la Communauté de Communes Capcir - Haut Conflent au 04-68-04-49-86                                            
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